
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

KPMG S.A. 
19 rue Clément Ader 
Pôle Henri Farman - BP 162 
51685 Reims 

 

 

 

experts comptables de Paris sous le n° 143008010101 et 
rattachée à la Compagnie régionale des commissaires aux 
comptes de Versailles et du Centre. 
Société française membre du réseau KPMG constitué de 
cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, 

 

Société anonyme à conseil 
 

Siège social : 
Tour EQHO 
2 avenue Gambetta 
CS 60055 
92066 Paris La Défense Cedex 

 
775 726 417 RCS Nanterre 

  

 

Association Les Flâneries 
Musicales de Reims 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 
 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

Association Les Flâneries Musicales de Reims 

12 boulevard du Général Leclerc - 51100 Reims 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

KPMG S.A. 
19 rue Clément Ader 
Pôle Henri Farman - BP 162 
51685 Reims 

 

 

 

experts comptables de Paris sous le n° 143008010101 et 
rattachée à la Compagnie régionale des commissaires aux 
comptes de Versailles et du Centre. 
Société française membre du réseau KPMG constitué de 
cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, 

 

Société anonyme à conseil 
 

Siège social : 
Tour EQHO 
2 avenue Gambetta 
CS 60055 
92066 Paris La Défense Cedex 

 
775 726 417 RCS Nanterre 

  

Association Les Flâneries Musicales de Reims 
 
12 boulevard du Général Leclerc - 51100 Reims 
 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

  

 

À l'assemblée générale de l'association Les Flâneries Musicales de Reims, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 

clos le 31 décembre  rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier apport. 
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Observation 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 
« Changement de méthode comptable  Application des règlements ANC 2022-06 et ANC 2023-03 » 
de l'annexe qui expose le changement de méthode comptable relatif à la première application des 
règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03.  

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d'ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Etablissement du Compte de Résultat par Origine et par Destination (CROD) et du Compte d'Emploi 
annuel des Ressources (CER) : 
Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, nous 
avons vérifié que les modalités retenues pour l'élaboration du CROD et du CER, présentées dans 
l'annexe des comptes annuels, font l'objet d'une information appropriée, sont conformes aux 
dispositions du règlement ANC n°2018-06 et ont été correctement appliquées. 
 

Vérifications spécifiques 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 
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Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 

'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle.

Reims, le 24 avril 2026

KPMG S.A.

[sc_sign1.signature/]

Patrick ZEIMETT

Associé
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Descriptions de l'entité

1. Objet social

L'objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts : Le développement de la vie musicale à REIMS et dans la 
région, notamment par l'organisation pendant la période estivale d'un évènement à caractère festivalier : "Les flâneries 
musicales d'Eté de REIMS". Elle vise les publics les plus diversifié de REIMS, de son agglomération, du "Pays rémois", 
et au-delà, plus largement, français et étranger. 

2. Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées

Le Festival des Flâneries Musicales de Reims est né en 1990. En 2006, la ville de Reims confie la gestion de cet 
évènement l�Association Les Flâneries Musicales de Reims. Dans la continuité, elle organise de nombreux concerts 
pour mettre en valeur le patrimoine rémois et développe des projets autours de la musique classique. Ces activités 
s�organisent autour de 3 axes : 

-Le festival des Flâneries Musicales de Reims, rendez-vous annuel de très haut niveau et de grande convivialité.

o Le festival, en juin et juillet.

o Une série de concert « Petits Flâneurs », dédiée aux enfants.

-Une vie musicale tout au long de l�année pour rester en contact avec le public et le développer.

o Une série de concert « Happy Flâneries », tous les premiers jeudis du mois, avec des jeunes artistes européens.

o Une programmation de concerts et d�actions de médiation culturelle.

-Un engagement très appuyé et un accompagnement de la nouvelle génération d�artistes dans son développement 
professionnel.

o Organisation du « Prix des Flâneries Musicales de Reims », qui récompense un jeune élève du conservatoire 
de Reims.

L�association accorde une importance à ce que la musique classique soit à la portée de tous. Elle propose une politique 
tarifaire adaptée, offre des concerts et veille à ce que les salles de spectacles soient accessibles aux personnes en 
situation de handicap.  

Depuis 2025, l�association s�est engagé dans une labellisation éco-responsable de ces activités via la charte Eco-
Manifestation de la région GRAND-EST.
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3. Moyens mis en �uvre

Les principaux moyens mis en �uvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au paragraphe précédent 
sont les suivants :

-Ressources humaines : l�effectif moyen est de 6 ETP au 31 décembre 2025. L�effectif inclut le personnel permanent, 
les artistes, les intermittents et les saisonniers. 

-Locaux : l�association loue, pour les besoins de son activité, des bureaux auprès de ReimsEvents, situés au 12 
Boulevard du Général Leclerc, 51100 Reims. 

4. Faits caractéristiques d�importance significative

Aucun évènement et fait significatif ne sont survenus au cours de l'exercice. 
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Principes et méthodes comptables

Principes généraux

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2025 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du 
règlement 2018-06 de l�Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 
privé à but non lucratif  et aux dispositions du Code de commerce et du plan comptable général, à savoir le Règlement 
ANC 2014-03 mis à jour de ses différents règlements modificatifs et en particulier des Règlements ANC 2022-06 et ANC 
2023-03 applicables depuis l�exercice clos au 31 décembre 2025.

L�entité ne déroge pas aux règles générales d�établissement et de présentation des comptes annuels.

L�exercice comptable s'est étendu sur 12 mois, du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base :

� continuité de l'exploitation,

� permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

� indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice précédent.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Changement de méthode comptable � Application des règlements 
ANC 2022-06 et ANC 2023-03

À compter de l�exercice ouvert le 1er janvier 2025, notre association a appliqué pour la première fois le règlement ANC 
n°2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers ainsi que le règlement ANC n°2023-03 du 
7 juillet 2023 modifiant le règlement ANC 2018-06. 

L�application de ces règlements constitue un changement de méthode comptable imposé par un changement de 
réglementation au sens des articles 122-1 et 831-3 du Plan Comptable Général. Ce changement est appliqué de 
manière prospective.

Les paragraphes ci-après présentent les informations pertinentes et nécessaires à la compréhension des changements 
induits.
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1. Modifications de présentation opérées sur la colonne N-1

Pour se conformer aux nouveaux modèles de présentation, les reclassements suivants ont été effectués dans 
la présentation des données de l�exercice précédent :

Les avances et acomptes sur immobilisations sont dorénavant agrégés dans le poste « Immobilisations en cours, 

avances et acomptes » ;

Les charges constatées d�avance sont classées parmi les créances et les produits constatés d�avance parmi 

les dettes ;

Les transferts de charges sont reclassés sur les postes relatifs aux reprises sur dépréciations, provisions 

(et amortissements) ;

Les produits et charges exceptionnels sont regroupés sur deux nouvelles lignes « Produits exceptionnels » 

et « Charges exceptionnelles ».

2. Changements de méthode sur les principaux postes concernés de l�exercice N

Reclassification d�éléments auparavant présentés en résultat exceptionnel

Les quotes-parts de subvention virées au compte de résultat, les produits de cession d�immobilisations et les valeurs 
nettes comptables des immobilisations cédées réalisées au cours de l�exercice figurent désormais dans le résultat 
courant, alors qu�elles auraient été enregistrées en résultat exceptionnel avant l�application du règlement.

Suppression de la technique des transferts de charges

Le règlement ANC 2022 06 supprime les comptes de transferts de charges. Les opérations qui y étaient auparavant 
enregistrées sont désormais :

Soit reclassées en Production vendue, si elles correspondent à de la refacturation ;

Soit imputées en diminution des charges concernées ;

Soit comptabilisées en Autres produits d�exploitation pour celles représentatives de remboursements d�assurance.
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Information synthétique

Poste concerné Traitement avant ANC 2022-
06 

Traitement après ANC 2022-
06 

Montant N 

Produits de cession des immobilisations incorporelles Produits exceptionnels Autres produits d�exploitation 

VNC des immobilisations incorporelles cédées Charges exceptionnelles Autres charges d�exploitation 

Produits de cession des immobilisations corporelles Produits exceptionnels Autres produits d�exploitation 

VNC des immobilisations corporelles cédées Charges exceptionnelles Autres charges d�exploitation 

Produits de cession des immobilisations financières Produits exceptionnels Autres produits financiers 

VNC des immobilisations financières cédées Charges exceptionnelles Autres charges financières 

Quote-part des subventions virées au compte de résultat Produits exceptionnels Autres produits financiers 

Description d�opérations auparavant comptabilisées
en transferts de charges, par exemple :
Refacturations de la taxe foncière 

Avantages en nature  

Remboursements d�assurance 

Autres transferts de charges � 

Transferts de charges 
d�exploitation 
Transferts de charges 
d�exploitation 
Transferts de charges 
d�exploitation 
Transferts de charges 
d�exploitation, financières ou
exceptionnelles 

Production vendue de services 
Au crédit des charges de
personnel 
Autres produits d�exploitation 

Au crédit des services 
extérieurs, des impôts et taxes,
des charges financières� 

4 000�

Dotation aux amortissements des frais d�émission
d�emprunt 

Charges d�exploitation Charges financières 
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Informations relatives aux postes du bilan et 
du compte de résultat
Informations relatives à l�actif

1. Mouvements des postes d�immobilisations, amortissements et dépréciations

À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée le cas échéant dans les conditions 
suivantes :

Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition.

Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production.

Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les actifs acquis par voie d�échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l�acquisition ou la production d�un bien (actif non financier) sont sans 
incidence sur le calcul du coût des biens financés.

Les immobilisations sont amorties selon les méthodes suivantes :

Licences : 1 à 5   ans en Linéaire  ;

Solutions informatiques : 1 à 5  ans en Linéaire  ;

Matériels : 5  ans en Linéaire  ;

Outillages : 5  ans en Linéaire  ;

Matériels de transport : 2 à 5  ans en Linéaire  ;

Matériels de bureau : 3  ans en Linéaire  ;

Matériels informatiques : 3  ans en Linéaire  ;

Mobiliers : 3 à 5  ans en Linéaire  ;

Installations générales : 3 ans en Linéaire
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2. Tableau des immobilisations � Cadre général

Montant brut
à l�ouverture
de l�exercice

Augmentations Diminutions
Montant brut
à la clôture
de l�exercice

Immobilisations incorporelles 20 825 920 900 20 845
Immobilisations corporelles 70 332 8 256 970 77 618
Immobilisations financières - - - -

TOTAL 91 157 9 176 1 870 98 463

3. Tableau des amortissements � Cadre général

Amortissements 
cumulés
à l�ouverture
de l�exercice

Augmentations : 
dotations
de l�exercice

Diminutions

Amortissements 
cumulés à la 
clôture
de l�exercice

Immobilisations incorporelles 8 662 2 202 900 9 965
Immobilisations corporelles 67 407 1 422 970 67 859
Immobilisations financières - - - -

TOTAL 76 069 3 625 1 870 77 824

4. Tableau des dépréciations

Dépréciations
à l�ouverture
de l�exercice

Augmentations : 
Dotations
de l�exercice

Diminutions : 
Reprises
de l�exercice

Dépréciations
à la clôture
de l�exercice

Immobilisations incorporelles - - - -
Immobilisations corporelles - - - -
Immobilisations financières - - - -
Stocks et en-cours - - - -
Créances - - - -

TOTAL - - - -
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5. Précisions sur les postes d�immobilisations, amortissements et dépréciations

Tableau des immobilisations � Nature des augmentations

Ventilation des augmentations

Virements Entrées
De poste
à poste

Provenant de 
l�actif circulant Acquisitions Apports Créations

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement - - - - -
Frais de développement - - - - -
Concessions et droits similaires, brevets, 
licences, marques, procédés, solutions 
informatiques, droits et valeurs similaires

- - 920 - -

Droit au bail - - - - -
Fonds commercial - - - - -
Autres immobilisations incorporelles - - - - -
Immobilisations incorporelles en cours - - - - -
Avances et acomptes versés sur commandes 
d'immobilisations incorporelles

- - - - -

TOTAL I - - 920 - -

Immobilisations corporelles
Terrains - - - - -
Agencements
et aménagements
de terrains

- - - - -

Constructions - - - - -
Constructions
sur sol d'autrui - - - - -

Installations techniques, matériels et 
outillages industriels - - - - -

Installations générales, agencements, 
aménagements divers - - 1 185 - -

Matériel de transport - - - - -
Matériel de bureau et matériel informatique - - - - -
Mobilier - - 7 071 - -
Cheptel - - - - -
Emballages récupérables - - - - -
Immobilisations corporelles en cours - - - - -
Avances et acomptes versés sur commandes 
d'immobilisations corporelles

- - - - -

TOTAL II - - 8 256 - -

Immobilisations financières
Participations et créances rattachées
à des participations - - - - -

Autres immobilisations financières - - - - -
TOTAL III - - - - -

TOTAL GENERAL (I+II+III) - - 9 176 - -
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Tableau des immobilisations � Nature des diminutions

Ventilation des diminutions
Virements Sorties

De poste
à poste

À destination 
de l�actif 
circulant

Cessions Scissions
Mises hors 
service

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement - - - - -
Frais de développement - - - - -
Concessions et droits similaires, brevets, 
licences, marques, procédés, solutions 
informatiques, droits et valeurs similaires

- - 900 - -

Droit au bail - - - - -
Fonds commercial - - - - -
Autres immobilisations incorporelles - - - - -
Immobilisations incorporelles en cours - - - - -
Avances et acomptes versés sur commandes 
d'immobilisations incorporelles - - - - -

TOTAL I - - 900 - -

Immobilisations corporelles
Terrains - - - - -
Agencements
et aménagements
de terrains

- - - - -

Constructions - - - - -
Constructions
sur sol d'autrui

- - - - -

Installations techniques, matériels et 
outillages industriels

- - - - -

Installations générales, agencements, 
aménagements divers

- - 970 - -

Matériel de transport - - - - -
Matériel de bureau
et matériel informatique

- - - - -

Mobilier - - - - -
Cheptel - - - - -
Emballages récupérables - - - - -
Immobilisations corporelles en cours - - - - -
Avances et acomptes versés sur commandes 
d'immobilisations corporelles - - - - -

TOTAL II - - 970 - -

Immobilisations financières
Participations et créances rattachées
à des participations - - - - -

Autres immobilisations financières - - - - -
TOTAL III - - - - -

TOTAL GENERAL (I+II+III) - - 1 870 - -
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Tableau des amortissements � Nature des dotations

Ventilation des dotations
Compléments 
liés à une 
réévaluation

Sur éléments 
amortis selon 
mode linéaire

Sur éléments 
amortis selon 
autres mode

Dotations 
exceptionnelles

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement - - - -
Frais de développement - - - -
Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, 
procédés, solutions informatiques, droits et valeurs similaires - 86 - -

Droit au bail - - - -
Fonds commercial - - - -
Autres immobilisations incorporelles - 2 116 - -
Immobilisations incorporelles
en cours - - - -

Avances et acomptes versés
sur commandes d'immobilisations incorporelles - - - -

TOTAL I - 2 202 - -

Immobilisations corporelles
Terrains - - - -
Agencements et aménagements
de terrains - - - -

Constructions - - - -
Constructions sur sol d'autrui - - - -
Installations techniques, matériels
et outillages industriels

- 116 - -

Installations générales, agencements, aménagements divers - 73 - -
Matériel de transport - - - -
Matériel de bureau et matériel informatique - 417 - -
Mobilier - 814 - -
Cheptel - - - -
Emballages récupérables - - - -
Immobilisations corporelles en cours - - - -

Avances et acomptes versés
sur commandes d'immobilisations corporelles

- - - -

TOTAL II - 1 422 - -

Immobilisations financières
Participations et créances rattachées
à des participations - - - -

Autres immobilisations financières - - - -
TOTAL III - - - -

TOTAL GENERAL (I+II+III) - 3 625 - -
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Tableau des amortissements � Nature des diminutions

Ventilation des diminutions
Eléments 
transférés à 
l�actif circulant

Eléments cédés
Eléments mis 
hors service

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement - - -
Frais de développement - - -
Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, solutions 
informatiques, droits
et valeurs similaires

- 900 -

Droit au bail - - -
Fonds commercial - - -
Autres immobilisations incorporelles - - -
Immobilisations incorporelles en cours - - -
Avances et acomptes versés sur commandes d'immobilisations incorporelles - - -
TOTAL I - 900 -

Immobilisations corporelles
Terrains - - -
Agencements et aménagements
de terrains - - -

Constructions - - -
Constructions sur sol d'autrui - - -
Installations techniques, matériels
et outillages industriels

- - -

Installations générales, agencements, aménagements divers - 970 -
Matériel de transport - - -
Matériel de bureau et matériel informatique - - -
Mobilier - - -
Cheptel - - -
Emballages récupérables - - -
Immobilisations corporelles en cours - - -
Avances et acomptes versés
sur commandes d'immobilisations corporelles

- - -

TOTAL II - 970 -

Immobilisations financières
Participations et créances rattachées
à des participations

- - -

Autres immobilisations financières - - -
TOTAL III - - -

TOTAL GENERAL (I+II+III) - 1 870 -
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6. État des échéances des créances à la clôture de l�exercice

Montant brut
Échéance à un 
an
au plus

Échéance à 
plus
d�un an

Créances de l�actif immobilisé - - -
Créances de l�actif circulant 60 963 60 963 -
Charges constatées d�avance 13 882 13 882 -

TOTAL 74 846 74 846 -

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 

Le cas échéant, les créances sont dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement 
auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu. 

Informations relatives au passif

1. Provisions et passifs éventuels

Provisions

Diminutions : reprises de 
l�exercice

Montant à 
l�ouverture de 
l�exercice

Augmentations : 
dotations de 
l�exercice Utilisées Non-utilisées

Montant
à la clôture
de l�exercice

Provisions pour risques 55 000 - 21 900 - 33 100
dont provisions pour litiges 55 000 - 21 900 - 33 100
dont provisions pour garanties données aux 
clients - - - - -

dont provisions pour amendes et pénalités - - - - -
dont provisions pour pertes de change - - - - -
dont provisions pour pertes sur contrats - - - - -

Provisions pour charges 18 908 3 138 - - 22 046
dont engagements de retraite et avantages 
similaires 18 908 3 138 - - 22 046

dont provisions pour restructurations - - - - -
dont provisions pour impôts - - - - -
dont provisions pour renouvellement des 
immobilisations - entreprises 
concessionnaires

- - - - -

dont provisions pour gros entretien ou 
grandes révisions - - - - -

dont provisions pour remise en état - - - - -

TOTAL 73 908 3 138 21 900 - 55 146
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2. Précisions sur les provisions significatives et certains passifs

Provisions significatives

Au 31 décembre 2025, l'évaluation de l'indemnité de fin de carrière s'élève à 22 046�

Le montant actualisé chaque année, fait apparaitre une augmentation comptabilisée en compte 681500. 

Les hypothèses retenues sont les suivantes : 

-âge de départ à la retraite : 63 ans 

-hypothèse de départ à la retraite : départ volontaire 

-taux de charges sociales : 42%

-augmentation des salaires : 1%

-taux d'actualisation : 3.60%

-table de mortalité : INSEE 2024

La provision d'un montant de 55 000� a été constatée au 31/12/2023 afin de couvrir les risques nés à la suite de 
l'ouverture d'une procédure prud'homale à l'initiative du directeur général et artistique licencié et parti en mai 2023. 

En février 2026, la cour d'appel a condamné l'association à verser à son ancien directeur 30 060� au titre de dommages 
et intérêts et 2 500� au titre des frais de justice. La provision a donc été ajustée en conséquence et une reprise de 21 
900� a été comptabilisée. L'association a décidé de ne pas se pourvoir en cassation. 

3. État des échéances des dettes à la clôture de l�exercice

Montant brut
Échéance à un 
an
au plus

Échéance à 
plus d�un an et 
cinq ans au 
plus

Échéance à 
plus de cinq 
ans

Emprunts et dettes assimilées - - - -
Fournisseurs et comptes rattachés 23 499 23 499 - -
Autres dettes 62 366 62 366 - -
Produits constatés d�avance 19 900 19 900 - -

TOTAL 105 765 105 765 - -
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4. Variation des fonds propres

Ayant le statut AGP depuis le 1er janvier 2023, l�association est amenée à identifier les fonds propres issus de la 
générosité du public.

À l�ouverture de 
l�exercice Affectation du résultat Augmentation

Montant Montant
Dont 
générosité du 
public

Montant
Dont 
générosité du 
public

Fonds propres sans droit de reprise - - - - -
Fonds propres avec droit de reprise - - - - -
Écarts de réévaluation - -
Réserves - - - -
Report à nouveau 477 584 -3 902 -25 704 -
Excédent ou déficit de l'exercice -3 902 3 902 25 704 - -
Dotations consomptibles - - - - -
Subventions d'investissement - -
Provisions réglementées - -

TOTAL 473 681 - - - -

Diminution ou consommation À la clôture de 
l�exercice

Montant
Dont 
générosité du 
public

Montant

Fonds propres sans droit de reprise - - -
Fonds propres avec droit de reprise - - -
Écarts de réévaluation - -
Réserves - -
Report à nouveau - 473 681
Excédent ou déficit de l'exercice -41 427 -36 458 -41 427
Dotations consomptibles - - -
Subventions d'investissement - -
Provisions réglementées - -

TOTAL -41 427 -36 458 432 253
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5. Variation des fonds dédiés

Utilisations
Fonds dédiés issus de Projets À l�ouverture de 

l�exercice
Reports

Montant global
Dont 
remboursements

Association non concernée - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -

Subventions d�exploitation

- - - - -
Association non concernée - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -

Contributions financières 
d�autres organismes

- - - - -

Association non concernée - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -

Ressources liées à la 
générosité du public

- - - - -

TOTAL - - - -

À la clôture de l�exercice

Fonds dédiés issus de Projets Transferts Montant global

Dont fonds 
dédiés 
correspondant à 
des projets sans 
dépense au cours 
des deux derniers 
exercices

Association non concernée - - -
- - - -
- - - -
- - - -

Subventions d�exploitation

- - - -
Association non concernée - - -
- - - -
- - - -
- - - -

Contributions financières 
d�autres organismes

- - - -
Association non concernée - - -
- - - -
- - - -
- - - -

Ressources liées à la 
générosité du public

- - - -

TOTAL - - -
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6. Variation des fonds reportés liés aux legs ou donations

Solde à 
l�ouverture de 
l�exercice

Augmentation Diminution
Solde à la 
clôture de 
l�exercice

Legs ou donations - - - -
Donations temporaires d�usufruit - - - -
Autres - - - -

TOTAL - - - -

L'association n'est pas concernée 

Informations relatives au compte de résultat

1. Précisions relatives à certains éléments

Produits à recevoir et charges à payer au titre de l�exercice

Produits à recevoir Montants Charges à payer Montants
Intérêts courus sur CAT 250k� 31/12/25 442 CAP dettes sociales 31 354
Don particulier encaissé en 2026 50 CAP dettes fiscales 4 443
- - FNP fournisseurs 17 464
- - Avoir à établir 63
- - CAP prix concourt 1 000
- - CAP médecine du travail 357
- - - -

TOTAL 492 TOTAL 54 683

Produits et charges imputables à un autre exercice

Produits imputables Montants Charges imputables Montants

Recettes mécénat d'avance 19 900 Diverses charges d'avance 13 882
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -

TOTAL 19 900 TOTAL 13 882
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2. Honoraires des commissaires aux comptes

Honoraires des commissaires aux comptes certifiant les comptes

                           
KPMG

-

Honoraires afférents à la certification des comptes 8 391 -
Honoraires afférents à la certification des informations en matière 
de durabilité (*) - -

Honoraires afférents aux services autres que la certification des 
comptes et la certification des informations en matière de 
durabilité

- -

TOTAL 8 391 -

(*) pour les missions prévues au II de l'article L.821-54 du code de commerce

3. Concours publics et subventions

Nature Libellé Montant Catégorie d�autorité administrative

Subvention d�exploitation Subvention 2025 Ville de Reims 790 000 -
Subvention d�exploitation Subvention 2025 Département 5 000 -
Subvention d�exploitation Subvention 2025 Conseil régional 37 600 -
Subvention d�exploitation Subvention 2025 DRAC 10 000 -
Subvention d�exploitation Subvention 2025 Cormontreuil 3 000 -
Subvention d�exploitation Subvention 2025 Bazancourt 3 000 -
Subvention d�exploitation Subvention 2025 Bétheny 3 000 -
Subvention d�exploitation Subvention 2025 Saint Brice Courcelles 3 000 -
Subvention d�exploitation Subvention 2025 Champigny 3 000 -

TOTAL 857 600

4. Mécénat

Les ressources relatives au mécénat apparaissent dans les comptes pour un montant de 277 615� contre 269 130� à 
la clôture de l�exercice précédent. 
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Compte de Résultat par Origine et Destination et Compte d�Emploi 
annuel des Ressources 

1. Compte de résultat par origine et destination

Depuis le 1er janvier 2023, l�association relève du statut AGP. 

Le CROD (Compte de Résultat par Origine et Destination) est présenté selon le modèle du règlement ANC n°2018-06 
du 5 décembre 2018. Ce tableau présente une approche analytique permettant d�identifier l�origine des ressources et 
leurs emplois par destination. 

Pour information, la quote-part de générosité du public de certaines rubriques fait référence à une clef de répartition 
définie en fonction du montant des ressources de mécénat par rapport au total des produits d�exploitation. 

Ce ratio est de 19% pour l�exercice 2025, contre 17% pour l�exercice précédent. 

LES PRODUITS PAR ORIGINE

PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC :

o Cotisations sans contrepartie :

Il s�agit des cotisations sans autre contrepartie que la participation à l�assemblée générale, comptabilisées en produit 
lors de leur encaissement. 

o Mécénat :

Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté par une personne physique ou morale à une action ou activité 
d�intérêt général. 

Le montant octroyé au titre d�une convention de mécénat est comptabilisé en produit dans le compte « Legs et 
donations ».

Le mécénat non financier constitue une contribution volontaire en nature. 

o Autres produits liés à la générosité du public :

La rubrique comprend le total des produits financiers de l�exercice 2025, pour un montant de 11 121�, dont la quote-
part de générosité du public est retenue sur la base de la clef de répartition définie ci-dessus soit un montant de 2 113�. 
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PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC :

o Parrainage des entreprises :

Le parrainage constitue un soutien financier apporté à l�entité par une personne physique ou morale comportant une 
contrepartie directe (en général publicitaire) pour le partenaire. 

Les opérations de parrainage s�élèvent à un montant de 46 335� au titre de l�exercice. 

o Autres produits non liés à la générosité du public :

Cette rubrique comprend :

Les ventes de billets, marchandises et de prestations de services (conférences, contrats de cession) pour        
267 837� 

Les autres produits de gestion courante, dont un montant de 17 172� qui correspond à l�annulation, pour solde, 
de la dette URSSAF au titre de 2022 & 2023, un montant de 1 000� qui correspond à l�annulation de la provision 
CFE 2022 ainsi que des ajustements divers.

SUBVENTIONS :

Les subventions d�exploitation sont comptabilisées en produits pour un montant de 857 600� lors de la notification de 
l�acte d�attribution de la subvention par les autorités administratives. 

o Etat � DRAC : 10 000�

o Collectivités territoriales : 847 600� 

REPRISE SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS : 

Cette rubrique comprend la reprise de provision pour risque d�un montant de 21 900� concernant le litige prud�homal 
jugé le 04/02/2026. 

LES CHARGES PAR DESTINATION :

Les modalités de répartition des charges figurant dans le compte de résultat entre les différentes rubriques du compte 
de résultat par origine et destination ainsi que leur quote-part relevant de la générosité du public apparaissent dans les 
tableaux annexes :

Les éléments chiffrés sont retenus à partir de la présentation du compte de résultat issu du logiciel UNIDO 

Les postes de charges, exceptés les frais de recherche de dons, sont affectés sur la base de la clef de répartition 
indiquée en introduction, soit 19%. 
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LES MISSIONS SOCIALES :

Il s�agit des charges engagées par l�association en vue de la réalisation de projets en France :

o Festivals                                               1 058 582� 

o Médiations et actions culturelles               74 033� 

o Versement à d�autres organismes agissant en France  1 000�

FRAIS DE RECHERCHE DE DONS :

Les charges relatives à la recherche de dons sont constituées de :

o 50% de la masse salariale de la salariée, chargée de la communication et du mécénat pour un montant 
de 22 451� 

o Des dépenses de réceptions engagées pour la recherche de dons pour un montant de 12 053� 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT :

Le total de 369 723� comprend les charges engagées pour la gestion et la gouvernance de l�association (locations, 
entretien, maintenance, honoraires administratifs, frais postaux, télécommunications, services bancaires, cotisations, 
charges de personnel administratifs, charges financières, charges exceptionnelles�) 

DOTATIONS PROVISIONS ET DEPRECIATIONS :

Elles représentant un total de 6 763� et se décomposent :

o Dotations aux amortissements : 3 625� 

o Dotation provision IFC : 3 138� 

LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE :

Sont comptabilisées les contributions suivantes pour un total de 127 002� :

Des contributions en bénévolat : 9 125� pour un total de 735 heures. Les heures retenues pour la contribution 
à la recherche de fonds de la présidente sont estimées à 50%, valorisées sur la base du smic moyen 2025, 
incluant les charges sociales 

Des contributions en nature : boissons, cadeaux, fleurs, matériels, annonces, impressions pour un total de    
62 184�, valorisés en prix de revient 

Des contributions en services : réceptions, mise à disposition de locaux, de matériels et de personnel pour un 
total de 55 693�, valorisés en prix de revient  
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Au 31-12-2025 Au 31-12-2024

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION Total
Dont 
générosité du 
public

Total
Dont 
générosité du 
public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - PRODUITS LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 289 726 280 718 291 889 273 721
�1.1 Cotisations sans contrepartie 990 990 870 870
�1.2 Dons, legs et mécénat 277 615 277 615 269 130 269 130
���- Dons manuels - - - -
���- Legs, donations et assurances-vie - - - -
���- Mécénat 277 615 277 615 269 130 269 130
�1.3 Autres produits liés à la générosité du public 11 121 2 113 21 889 3 721
2 - PRODUITS NON-LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 333 500 409 503
�2.1 Cotisations avec contrepartie - -
�2.2 Parrainage des entreprises 46 334 51 207
�2.3 Contributions financières sans contrepartie - -
�2.4 Autres produits non-liés à la générosité du public 287 165 358 296
3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 857 600 900 000
4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS 21 900 4 161 2 400 408
5 - UTILISATIONS DES FONDS DÉDIÉS ANTERIEURS - - - -
TOTAL 1 502 726 284 879 1 603 792 274 129

CHARGES PAR DESTINATION
1 - MISSIONS SOCIALES 1 133 615 215 387 1 219 648 207 340
�1.1 Réalisées en France 1 133 615 215 387 1 219 648 207 340
���- Actions réalisées par l'organisme 1 133 615 215 387 1 219 648 207 340
���- Versements à un organisme central ou à d�autres 
organismes agissant en France - - - -

�1.2 Réalisées à l�étranger - - - -
���- Actions réalisées par l'organisme - - - -
���- Versements à un organisme central ou à d�autres 
organismes agissant à l�étranger - - - -

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 34 503 34 503 31 384 31 384
�2.1 Frais d�appel à la générosité du public 34 503 34 503 31 384 31 384
�2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - - -
3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 369 273 70 162 354 959 60 343
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS 6 763 1 285 4 509 766
5 - IMPOT SUR LES BÉNÉFICES - -2 806
6 - REPORTS EN FONDS DÉDIÉS DE L'EXERCICE - - - -

TOTAL 1 544 155 321 337 1 607 694 299 833

EXCÉDENT OU DÉFICIT -41428 -36458 -3902 -25 704
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Au 31-12-2025 Au 31-12-2024

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE Total
Dont 
générosité du 
public

Total
Dont 
générosité du 
public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIÉES À LA 
GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC

127 002 122 067 100 739 91 369

Bénévolat 9 125 4 190 13 494 4 124
Prestations en nature 55 693 55 693 29 601 29 601
Dons en nature 62 184 62 184 57 644 57 644

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON-LIÉES À LA 
GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC

- -

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE - -
Prestations en nature - -
Dons en nature - -

TOTAL 127 002 122 067 100 739 91 369

CHARGES PAR DESTINATION
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 
SOCIALES

117 877 117 877 87 245 87 245

Réalisées en France 117 877 117 877 87 245 87 245
Réalisées à l�étranger - - - -

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES À LA RECHERCHE DE 
FONDS

4 190 4 190 4 124 4 124

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 4 935 - 9 370 -

TOTAL 127 002 122 067 100 739 91 369

2. Compte d�emploi annuel des ressources collectées auprès du public

Notes sur le compte d�emploi annuel des ressources collectées auprès du public 

Les informations figurant dans le compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la 
loi n°91-772 du 7 août 1991 correspondent strictement aux informations relevant de la générosité du public figurant 
dans le compte de résultat par origine et destination présenté ci-dessus. 

Les principales informations relatives à l�élaboration de ce document sont les suivantes :

Missions sociales en France : deux activités sont concernées, le festival et la médiation culturelle, qui regroupent 
une quote-part des frais artistiques, techniques et d�accueil (hébergement, restauration, transport) 

Les frais de recherche de fonds se composent de 50% des salaires et charges sociales de la responsable de 
la communication et du mécénat, ainsi que tous les frais liés aux réceptions des mécènes 

Les frais de fonctionnement correspondent à une quote-part des frais généraux : salaires et charges du 
personnel permanent et saisonnier, des assurances, logiciels et matériels informatiques, honoraires d�expertise 
comptable et de commissariat aux comptes, des locations de bureaux et matériels et autres services extérieurs 

Les dotations aux provisions et dépréciations correspondent à une quote-part de l�amortissement des 
immobilisations et provision retraite 

Les quotes-parts sont basées sur le ratio calculé, pour la présentation du CROD : produit du mécénat par rapport au 
total des produits d�exploitation, soit un taux de 19% pour l�exercice 2025, contre 17% pour l�exercice précédent. 
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Emploi par destination Exercice N Exercice N-1

1 - MISSIONS SOCIALES 215 387 207 340
1.1 Réalisées en France 215 387 207 340

- Actions réalisées par l'organisme 215 387 207 340
- Versements à un organisme central ou d�autres organismes agissant 
en France

- -

1.2 Réalisées à l�étranger - -
- Actions réalisées par l'organisme - -
- Versements à un organisme central ou d�autres organismes agissant à 
l�étranger

- -

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 34 504 31 384
2.1 Frais d�appel à la générosité du public 34 504 31 384
2.2 Frais de recherche d'autres ressources - -

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 70 162 60 343
TOTAL DES EMPLOIS 320 053 299 067
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS 1 285 766
5 - REPORTS EN FONDS DÉDIÉS DE L'EXERCICE - -
EXCÉDENT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC DE L�EXERCICE - -

TOTAL 321 338 299 833

Ressources par origine Exercice N Exercice N-1
1 - RESSOURCES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 280 718 273 721

1.1 Cotisations sans contrepartie 990 870
1.2 Dons, legs et mécénats 277 615 269 130

- Dons manuels - -
- Legs, donations et assurances-vie - -
- Mécénats 277 615 269 130

1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 2 113 3 721
TOTAL DES RESSOURCES 280 718 273 721
2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS 4 161 408
3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS - -
DÉFICIT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC DE L�EXERCICE 36 458 25 704

TOTAL 321 338 299 833

3. Ressources reportées, liées à la générosité du public en début d'exercice (hors fonds 
dédiés)

Exercice N Exercice N-1

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public -36 458 -25 704
(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la générosité du public 
de l'exercice

- -

TOTAL -36 458 -25 704
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4. Contributions volontaires en nature

Emplois de l�exercice Exercice N Exercice N-1

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 117 877 87 245
Réalisées en France 117 877 87 245
Réalisées à l�étranger - -

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES À LA RECHERCHE DE FONDS 4 190 4 124
3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT - -

TOTAL 122 067 91 369

Ressources de l�exercice Exercice N Exercice N-1

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 122 067 91 369
Bénévolat 4 190 4 124
Prestations en nature 55 693 29 601
Dons en nature 62 184 57 644

TOTAL 122 067 91 369
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Informations relatives aux opérations et engagements envers les 

organes d�administration, de direction ou de surveillance

Rémunérations - loi n° 2006-586 (Engagement éducatif)

La rémunération des 3 dirigeants les mieux rémunérés s�élève à 42 998 euros au cours de l�exercice 2025.

Informations relatives à l�effectif

L�effectif moyen salarié de l�entité se décompose ainsi par catégorie. Il inclut le personnel permanent, les artistes, les 
intermittents et les saisonniers. 

Temps complets Temps partiels

Non permanents 
(intermittents, artistes 
plasticiens, CDD, 
prestataires�)

Nombre

(en 
ETP *)

Moyenne 
des 
salaires 
bruts

Nombre
Taux 
d'emploi

Equiva-
lent 
temps 
plein 

Moyenne 
des 
salaires 
bruts

Nombre ETP *

Moyenne 
des 
salaires 
bruts

Personnel 
artistique

0 64 0.08

Personnel 
technique

0 8 0.71

Personnel 
administratif

4 7 1.13

TOTAL 4 79 1.92
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Autres informations

Etat séparé des avantages et des ressources provenant de 
l�étranger

Au cours de l�exercice 2025, aucun don en provenance d�un Etat étranger n�a été recensé.

État du contributeur(a)
Date(b) de 
l�avantage ou 
de la ressource

Personnalité 
juridique(c) du 
contributeur

Nature(d) de 
l'avantage ou 
de la ressource

Caractère 
direct ou 
indirect(d) de 
l'avantage ou 
de la ressource

Mode de 
paiement(d)

Montant ou 
valorisation de 
l�avantage ou 
de la 
ressource(d)

- - - - - -
- - - - - -
- - - - - --

- - - - - -

TOTAL -

- - - - - -
- - - - - -
- - - - - --

- - - - - -

TOTAL -

- - - - - -
- - - - - -
- - - - - --

- - - - - -

TOTAL -

- - - - - -
- - - - - -
- - - - - --

- - - - - -

TOTAL -

(a) Les avantages et ressources sont regroupés par État. Il peut s'agir :

de l'État contributeur ;

de l'État du siège social d'une personne morale étrangère ;

de l'État du siège d'un dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ;

de l'État de résidence fiscale d'une personne physique non-résidente fiscale en France.

(b) Les avantages et ressources sont classés, pour chaque État, par ordre chronologique en fonction de la date de l'encaissement ou, pour un 

avantage ou une ressource non-pécuniaire, la date à laquelle il est effectivement acquis ou la période durant laquelle il est accordé.

(c) Indiquer s�il s�agit :

d�un État ou d�une autre collectivité publique ;

d�une autre personne morale ;

d�une personne physique.

(d) Conformément à l�article 4 du décret n° 2021-1812 du 24 décembre 2021.
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